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Information de la saisine des prud'hommes

Par Smatasys, le 17/01/2015 à 10:10

Bonjour,

Je souhaiterais saisir le conseil des prud'hommes pour rupture anticipée injustifiée. En effet,
j'aimerai savoir si je dois informer mon employeur de cette saisine? 

Merci. 

Par P.M., le 17/01/2015 à 10:37

Bonjour,
De toute façon, l'employeur en sera informé par le Greffe du Conseil de Prud'Hommes...

Par Smatasys, le 17/01/2015 à 15:08

Merci.

Cordialement.
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